ARRETE DE DESIGNATION D’UN ACMO

TERRITOIRE DE BELFORT

.....................................

 

Le Maire ( Président ),

 

VU

 

· La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale

· La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale

· Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 4, 4-1 et 4-2

· L'accord de M(Mme) ( nom, prénom, grade ) titulaire

· L'avis du Comité Technique Paritaire en date du

 

ARRETE

 

Article 1

M(Mme) ( nom, prénom, grade ) titulaire est désigné en qualité d'Agent Chargé de la Mise en Œuvre des règles d'hygiène et de sécurité ( A.C.M.O )

Article 2

M(Mme) ( nom, prénom, grade ) titulaire exercera sa mission dans les conditions et avec les prérogatives définies par le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié précité.

Article 3

Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort et notifié à l'intéressé(e).

..............................., le CERTIFIE EXECUTOIRE

Le Maire ( Président ), Transmis le

Notifié le

( signature de l'agent )

 

 

 

Conformément aux dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, le Maire ( Président ) certifie sous son autorité le caractère exécutoire de cet acte et informe l'intéressé(e) qu'il ( elle ) dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification pour le contester devant le Tribunal Administratif de BESANCON.

